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Terminale


LA NOTE D'INTENTION

La note d’intention met l’accent sur certains aspects de l’histoire, de son traitement pour faire ressortir les éléments déterminants et aptes à susciter l’intérêt. En principe, ce texte est destiné à convaincre des producteurs. Dans le cadre de l’épreuve orale du baccalauréat, elle vise seulement à expliquer ce le film voudrait montrer. 
Comme l’affirme Catherine Foussadier, scénariste, « la note d’intention ne doit pas être écrite pour faire plaisir aux membres des commissions, pour séduire. La note d’intention doit être le lien entre le scénario et le tournage. Elle n’est pas faite pour donner des explications sur la psychologie des personnages ou sur le bien fondé d’un propos mais sur l’envie de cinéma.

 [… la note d’intention doit répondre à des questions telles que comme] De quel univers visuel vient ce projet ? Qu’est-ce qui fait que ce projet particulier implique qu’il y ait du cinéma ? Y-a-t-il là une vraie nécessité de langage cinématographique ? ». Deux approches complémentaires peuvent donner lieu à un plan de note d’intention en deux parties : 
1. Pourquoi raconter cette histoire ?
Le « pourquoi » traite des intentions qui poussent à écrire l’histoire. Ici, la note d’intention peut faire mention de ce que l’auteur, ou le réalisateur, a trouvé d’intéressant dans l’histoire ou le thème développé et pour quel parti pris l’auteur a opté en le développant. 
2. Comment réaliser ce film ?

Le « comment » peut faire mention des intentions concernant « l’après scénario ». C’est-à-dire tout ce qui concerne le tournage, au sens large du terme. Quelles sont les intentions en matière de jeu d’acteur, de cadrage, de lumière, d’ambiance ? Quels seront les partis pris cinématographiques ? Quels sont les influences ou les références cinématographiques qui ont pu vous inspirer ? 

Ce que la note d’intention doit être : 
La note d’intention doit être personnelle et sincère. Elle peut laisser filtrer la sensibilité, les goûts, les opinions.  Elle doit être dynamique, claire et précise, ne pas se perdre dans des réflexions inutiles. Il faut écrire efficacement : une seule page (dense) doit suffire. 
Il ne faut pas hésiter pas à faire référence à des films ou a des réalisateurs qui ont été des sources d’inspiration ou qui se rapprocheraient de l’ambiance de l’histoire racontée et des choix de mise en scène. C’est souvent un raccourci très efficace. D’un autre point de vue, ces références peuvent inscrire le projet dans une sorte « continuité historique », faire état de connaissances cinématographiques tout en suscitant un intérêt accru pour le lecteur qui aurait une affection pour les films ou les réalisateurs mentionnés.

Ce que la note d’intention doit éviter : 
Elle ne doit pas être un cours de cinéma, d’écriture, de mise en scène ou de réalisation. 
Elle doit éviter : 
- les démonstrations générales sur le Cinéma.

- les généralités telles que « le jeu des acteurs doit être sincère », « la caméra ira à l’essentiel » 
- les discours trop pompeux, verbeux, pédant. Il faut savoir rester simple et sincère – d’autant que seul le film réalisé compte au final.
- les discours trop agressifs tels que « A contrario de la médiocrité qui caractérise la production cinématographique contemporaine, mon film… » 
- de réécrire un synopsis rallongé, de faire une explication de texte, d’expliquer au lecteur des choses qu’il aurait dû comprendre par la simple lecture de l’histoire. 
- de rapprocher le film imaginé d’un réalisateur ou d’un style de production n’ayant que peu de rapport avec lui. 
- une exploration de thèmes qui ne sont pas traités, ou seulement ébauchés dans votre histoire.
A lire sur © http : www.grec-info.com 

Entretien avec Catherine Foussadier (paru dans Cinémas Croisés n°2, printemps été 2002) 

Catherine Foussadier est scénariste. Elle a écrit, coécrit et adapté de nombreux films. Elle mène régulièrement des ateliers d’écriture de scénario. Elle est également consultante et membre de diverses commissions de sélection de courts et longs métrages.
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  GREC : Concrètement, est-ce qu’une note d’intention doit prendre une forme particulière ? 
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  CF : Non. Chacun doit s’approprier sa forme. Chacun a droit à son humeur, son insolence, ses questions (un tournage répond à des questions pour en poser encore d’autres. Ce n’est pas un "produit fini"), sa colère si elle ne donne pas de leçon, son ironie, son interpellation. La pertinence des bonnes questions est intéressante même si aucune réponse n’est encore donnée. Chacun doit trouver la propre forme de sa note d’intention, y compris dans la longueur : chacun peut dire ce qu’il a à dire dans le temps qui lui correspond (1 à 3 pages est un bon compromis, au delà il ne s’agit plus de synthèse). Il s’agit de mettre en relation le nombre de pages avec la longueur du projet. Les notes d’intention qui ne m’ont pas déçue sont celles qui ont du tonus et de l’insolence, celles où se perçoit un vrai désir. Quand je repère dans une note d’intention quelque chose qui est de l’ordre de l’intention en marche, quelque chose de pas résolu, cela m’alerte, me donne envie. 

Entretien avec Jean Breschand (paru dans Cinémas Croisés n°3, automne-hiver 2002) 
Jean Breschand écrit pour la revue Vertigo dont il est co-fondateur depuis 1989. Au début des années quatre-vingt-dix, il tourne des films sur l’art et entreprend ensuite une série de films construits autour du voyage : Métropolitaines (chronique des rames et des couloirs du métro parisien) en 1995 ; Une figure florentine (sur les traces de Valéry Larbaud à Florence en 1912) en 1996 ; D’autre part (récit du voyage d’une femme disparue à Gibraltar) en 1997 et Je vous suis par la présente en 2001.
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  JB : Catherine souligne un point capital : il ne faut pas justifier ce que l’on donne à lire. Surtout pas. Je ne sais pas d’où vient cette idée, ce doit être une déformation culturelle. (…) Ce n’est pas à l’auteur de savoir pourquoi il écrit son film. En revanche, il peut raconter “ comment ”, c’est cela son savoir. C’est à ce niveau que se situent une démarche et son horizon. 
Alors, on peut livrer les questions que l’on s’est posées. Il faut toujours rester concret. Pour La Reine Margot, Patrice Chéreau a écrit un texte expliquant comment tout dans le film, les costumes comme les destins, devrait être rouge et noir. 
La vraie finalité de la note d’intention est là : elle doit servir à tout le monde : aux lecteurs des commissions comme aux membres de l’équipe. Chacun doit pouvoir y revenir quand il veut, en suivre la pente quand il en ressent le besoin. Elle définit la “ couleur ” du film. Ce sera le terrain commun à tous. 

